
L’Association des Travailleurs Maghrébins de 
France (ATMF) est une association loi 1901 créée 
officiellement en octobre 1985. 

Elle se définit comme citoyenne dans sa démarche, 
laïque et tolérante dans son esprit, démocratique 
dans son fonctionnent et indépendante dans sa 
réflexion. 

L’ATMF d’Argenteuil est ancrée dans le quartier 
du Val d’Argent Sud, situé au cœur de la ville.  
 
Ses objectifs sont : 
   Organiser la communauté maghrébine (mais 
pas seulement) dans un cadre associatif propice à 
l’émergence d’une citoyenneté active.
   Lutter contre le racisme et toutes formes de 
discriminations, d’extrémisme et de rejet.
 Conduire des projets et réaliser des actions 
visant à favoriser l’accès aux droits, la citoyenneté 
et l’intégration des populations issues de 
l’immigration dans le bassin d’Argenteuil.
    
L’ATMF d’Argenteuil est affiliée à un réseau 
national composé de quinze associations membres  
réparties dans les quatre coins de l’Hexagone dont 
le siège est à Paris.

Qui sommes-nous ?

*Les horaires sont donnés à titre indicatif, renseignez-vous auprès de l’équipe.

L’Équipe de La permanence sociaLe 
vous accueiLLe sur rendez-vous*

01.39.80.45.40

ATMF

association des travaiLLeurs  
maghrÉbins de France - argenteuiL

Action Information
 et

 Accompagnement Social
(A.I.A.S.)

aide juridique - permanence d’Écrivain pubLic 

Bernard
Écrivain public, juriste de formation 
(droit social).   
Reçoit le lundi, mercredi et vendredi 
de 15h à 19h.

Saliha  
Juriste, spécialiste en droit européen et 
international.  
Reçoit le lundi et le vendredi de 17h à 19h.

Maître SKANDER
Avocat pénaliste.   
Reçoit le 2ème et 4ème samedi de chaque mois 
de 10h à 12h30.

Coordinateur : Mohamed.

association des travaiLLeurs  
maghrÉbins de France

 
 
 
 

ATMF Argenteuil
26, boulevard du Général Leclerc

95100 Argenteuil 

01.39.80.45.40 
01.39.82.81.48 

atmfargent@yahoo.fr 
www.atmfargenteuil.org 

Agrément jeunesse et sport  
n°952008JEP006  

Siret 3846307030013



 

missions

L’atmF argenteuiL travaille 
en partenariat avec :  

nos interventions

 Accueillir, écouter, informer, 
conseiller et accompagner le 
public vers l’accès aux droits,  

 Aider à remplir les imprimés,  

 Aider les usagers à devenir plus au-
tonomes: effectuer eux-mêmes leurs 
démarches, se déplacer auprès des 
administrations, prendre rendez-
vous chez l’avocat ou le médecin…  

 Aider les demandeurs de loge-
ment à se reloger notamment en 
les orientant vers les structures 
spécialisées loi DALO, 

 Exercer en cas de refus le recours 
gracieux ou le recours contentieux 
auprès du tribunal administratif. 

 Conseil et renseignement,

 Accompagnement des usagers ne 
maîtrisant pas ou peu la langue 
française vers des administrations  : 
CAF, Sécurité Sociale, tribunaux...
 
 Rédaction de courriers, requêtes et 

argumentaires,

 Remplissage de formulaires ou de 
questionnaires,  

 Rédaction de recours amiables.

  

 
- Des cabinets d’avocats, 

(demandes de séjour, litiges 
familiaux, litiges avec la Sécurité Sociale),  

   - Des médecins spécialistes dans la défense 
des victimes et autres assurés sociaux, 

   - Les services sociaux : CCAS, CAF, CNAV, Conseil 
général du Val d’Oise, des assistantes sociales, la 
Maison intercommunale de la justice et du droit, la 
Maison départementale des personnes handicapées, 
Pôle Emploi, 

   -Une association de défense des locataires, une 
association de défense des consommateurs, 

   -Le juriste d’un syndicat, pour la défense des 
salariés. 

 

L’ensemble des activités demande 
des recherches documentaires 

préalables.

Bernard, écrivain public à l’ATMF Argenteuil


